
FONDS DE DOTATION DE SAINT-POL DE  LEON 

Exercice 2025 

 

RAPPORT D’ACTIVITE 

________ 

 

1. Préambule 

Le Fonds de dotation dénommé FONDS DE DOTATION DE SAINT-POL DE LEON a été créé par 
délibération du Conseil Municipal de Saint-Pol de Léon le 28 septembre  2022, pour une durée 
illimitée, et associe comme membres fondateurs : 

 

Son siège social est établi à l’adresse suivante : Hôtel de Ville – Esplanade Adrien Kervella – 29250 
SAINT-POL DE LEON. 

 

Le fonds de dotation a pour objet de développer ou de favoriser des actions d’intérêt général en 
lien avec le territoire de Saint-Pol de Léon, et, en particulier, de réaliser ou soutenir des actions : 

 

A fin 2025, le Fonds de Dotation a bénéficié des ressources suivantes : 

• 98 800 € au titre de l’exercice 2022-2023 

• 67 100 € au titre de l’exercice 2024 

• 65 300 € au titre de l’exercice 2025. 

En conséquence, conformément à la loi et aux statuts, le cabinet E&C Audit (anciennement 
dénommé "Cellérier, Bénéat, et Associés"), 15 rue Jurien de la Gravière 29200 BREST a été choisi 
par le Conseil d’administration en qualité de Commissaire aux Comptes pour la durée d’un mandat 
de six ans qui a débuté avec la certification des comptes de l’exercice Clos au 31 décembre 2023. 



 

2. Activité de l’exercice 2025 – Faits marquants 

 
2.1 Inscription au Registre National des Fondations (RNF) 

Le 16 juillet 2025, le FONDS DE DOTATION DE SAINT-POL DE LEON a été inscrit au Registre 

National des Fondations sous l’identifiant 029-FDD-00059-08. 

Il convient de noter que La déclaration des personnes chargées de l'administration du Fonds (les 

administrateurs) vaut déclaration des bénéficiaires effectifs au sens du code monétaire et 

financier. 

Pour la première fois, les comptes de l’exercice 2024 et le rapport d'activité du Fonds 

de Dotation ont été déposés en ligne auprès du Bureau des associations et des fondations - 

DLPAJ/B le 23 juillet 2025, puis publiés au Journal Officiel. 

 

2.2 Conseil d’administration  

Le Conseil d’Administration est inchangé depuis la création du Fonds de Dotation et composé 

comme suit :  

M. Stéphane Cloarec, Maire de Saint-Pol de Léon, Président, 
Mme Carole Autret, Maire-Adjoint de Saint-Pol de Léon, Administrateur  

M. Xavier Bourhis, Gérant du Cabinet Bourhis – Generali, Administrateur, 
M. Sébastien Polard, PDG de POLDIS, Centre Leclerc Saint-Pol de Léon, Administrateur   
M. Gilles Gombert, Administrateur 
 

Le Conseil d’Administration du Fonds de dotation de Saint-Pol-de-Léon s’est réuni le 19 juin 2025 à 
8H30, en l’hôtel de ville de Saint-Pol-de-Léon, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

• Présentation des comptes de l’exercice 2024 par Rydge 

• Approbation des comptes  

• Présentation du rapport de Commissaire aux comptes par E&C Audit 

• Situation de trésorerie 

• Rapport d’activité 2024 

• Validation de la note d’orientation 2025 

• Point sur les actions en cours  

• Observations du Commissaire aux Comptes sur les modalités d’affectation des 
financements consentis par le Fonds 

Etaient présents, 

M. Stéphane Cloarec, Président, 
M. Xavier Bourhis, Administrateur, 
M. Gilles Gombert, Administrateur 
 
Mme Carole Autret, Administrateur, avait donné mandat au Président 
 



Assistaient également à la réunion : 
 
Mme Estelle Favre, expert-comptable 
M. Sébastien Croizer, Commissaire aux Comptes   
M. Marc Blouet, invité à la demande de M. Sébastien Polard, administrateur 
M. David Gourlay, DGS de la ville 
 

Les comptes arrêtés lors de cette réunion et certifiés par le Commissaire aux comptes figurent en 
annexe au présent rapport d’activité. 

  
 

2.3 Comité des donateurs 

L’article  14 des statuts du Fonds de dotation a créé un Comité des donateurs, que le Président 
réunit au moins une fois par an.  Lors de cette réunion, les donateurs sont informés de la situation 
financière du Fonds de dotation et des actions engagées. Ils sont invités à débattre des projets 
identifiés pour les exercices ultérieurs. 

Le Comité des donateurs s’est réuni le 23 octobre 2025, avec l’ordre du jour suivant : 

• Activités 2024-2025 

• Bilan Lumières 2022-2025 

• Evolution du projet LUMIERES en 2025-2026 

• Projets 2025-2026 

• Contributions reçues lors des 3 exercices et situation de trésorerie du Fonds 

Le compte-rendu du Comité des donateurs fait état des dispositions suivantes :  

• Le Comité des Donateurs remercie les administrateurs pour leur action,  

• Le « Grand projet 2025-2026 » est confirmé : les 2 cours de Padel aux Carmes. 
Financement spécifique à mobiliser : 37 k€,  

• L’opération LUMIERES 2025-2026 va évoluer. A partir de la cathédrale et de l’Hôtel 
de ville, elle proposera une déambulation lumineuse dans la ville, 

• Le Fonds ne donnera pas suite à la demande de l’association « les Enfants de la 
Balle », celle-ci ayant été absorbée par une autre association non locale,  

• Le projet de vitraux sur la façade ouest de la chapelle du Kreisker est abandonné du 
fait de son coût (100 k€) et de l’absence d’un financement privé. 

 

3. Rapports avec les tiers 

 
3.1  Les actions de communication menées par le fonds  

L’action de communication majeure du Fonds de dotation a porté sur la présentation de la nouvelle 

formule de l’opération LUMIERES 2025-2026, qui s’est organisée sous forme d’une déambulation 

« Son et Lumières » dans des lieux emblématiques de la ville : cathédrale, hôtel de ville, rue 

Rozières, lycée du Kreisker et chapelle du Kreisker. 



LUMIERES 2025-2026 a été présenté le 26 novembre 2025 à la presse quotidienne régionale, qui a 

relayé son inauguration le 5 décembre. L’évènement a duré du 5 au 7 décembre 2025, puis du 12 

décembre 2025 au 4 janvier 2026.  

Les articles ci-dessous rendent compte de l’évènement : 

 

Ouest-France   Publié le 06/12/2025 
 

 

 

Le spectacle Lumières « propose une découverte des façades, places et 
monuments » de Saint-Pol-de-Léon  
À peine lancé, le spectacle, Lumières 2025 est déjà considéré comme un millésime réussi. Les 
Saint-Politains (Finistère) ont applaudi les tableaux proposés dès la tombée de la nuit, vendredi 
5 décembre 2025. La déambulation apporte une dimension nouvelle. 

 

 

Le Télégramme  Publié le 24/09/2025 
 

 

 

À Saint-Pol-de-Léon, le spectacle « Lumières » de retour en décembre 
avec un parcours lumineux en centre-ville 

Le spectacle « Lumières » fera son retour à Saint-Pol-de-Léon le vendredi 5 décembre avec une 
nouvelle formule : les visiteurs profiteront d’un parcours lumineux inédit dans le centre-ville. 

https://www.ouest-france.fr/


 

Le 27 décembre, le Fonds de Dotation s’est associé à l’Urban trail des Lumières qui a réuni 2500 

coureurs et marcheurs en nocturne à Saint-Pol de Léon. Le Fonds avait fait réaliser plusieurs 

centaines de tee shirts à son logo qui ont été remis aux participants. 

 

Crédit photo : Le Télégramme 

Du fait de la date de l’évènement en fin d’année, la facture du prestataire n’a pas été émise en 2025 

et la dépense pour le Fonds apparaitra donc dans les comptes de l’exercice 2026 

 

Enfin, le Fonds de Dotation a financé une action de formation au bon usage des réseaux sociaux 

destinée aux jeunes de l’association « Neige et pattes ». Sous la conduite de l’animatrice jeunesse 

de Saint-Pol de Léon, ces jeunes vont relayer auprès de leurs camarades l’appel à projets que le 

Fonds envisage en 2026 à destination des 13-18 ans. Deux administrateurs du Fonds de Dotation 

ont suivi la formation en compagnie des jeunes. 

   

3.2 Liste des donateurs du fonds  

Les donateurs du fonds de dotation sont les suivants au 31 décembre 2025 : 

✓ POLDIS Centre Leclerc – Saint-Pol de Léon 
✓ BOURHIS  Agent général Generali – Guipavas 
✓ ADM Distribution - Saint-Pol de Léon 
✓ Ouestrehem Super U - Saint-Pol de Léon 
✓ CIARMA Bricomarché - Saint-Pol de Léon 
✓ BAI Britanny Ferries – Roscoff 
✓ EIFFAGE – Morlaix 
✓ Rolland Kreisker Bus et Cars - Landivisiau 
✓ COBA – Morlaix 
✓ LIDL - Saint-Pol de Léon 



✓ LGP Avocats – Brest 
✓ ARMORLUX – Quimper 
✓ Malosha ArmorLux - Saint-Pol de Léon 
✓ SAS Riou - Saint-Pol de Léon 
✓ RLS Pilotage  -  Saint-Pol de Léon 
✓ UNITUD – Plomelin 
✓ SOFIBIHAN Cars Bihan - Lesneven 
✓ Dr Kerautret – Morlaix 
✓ Fédération du CMB 
✓ Cabinet Jourand GAN 
✓ Camping Ar Kleguer 
✓ Menuiserie Seité 
✓ ALJ Informatique 
✓ SL Courtage 
✓ Entreprise Gillet 
✓ Entreprise Pacot 
✓ Entreprise LAGADEC 
✓ PICARD Le Pivert 
✓ CREATEM 
✓ Laurent Cloarec, Maitre d’œuvre en bâtiment 
✓ Raphael Dubief, peintre en bâtiment  

Deux nouveaux donateurs ont contribué au Fonds de Dotation en 2025. L’ensemble des dons 
a été effectué en numéraire (virement ou chèque). 

 

3.3 Les actions de prospection de donateurs menées par le Fonds  

Comme les années précédentes, la prospection du Fonds de Dotation a été spécifiquement axée sur 

les entreprises. Un petit-déjeuner a été organisé le 6 juin 2025 pour rencontrer de nouveaux 

donateurs potentiels.  

 

3.4  Perspectives 2026 et années suivantes  

 

Le comité des donateurs du 23 octobre 2025 a confirmé l’intérêt des actions suivantes pour 2026 : 

• Financement des 2 cours de Padel sur le complexe sportif des Carmes pour un montant 

prévisionnel de 37 000 €,  

• Appui à la mise en valeur de chapelle Saint-Joseph, dont la voute a été peinte en 2025 par 

un artiste grapheur local sur le thème de la vie animale. L’intérêt pour la chapelle s’inscrit 

dans sa proximité avec la Prébendale, permettant ainsi d’enrichir l’offre culturelle de la ville 

avec une création artistique originale, 

• Création du théâtre de verdure au Champ de la Rive, 

• Recherche de nouveaux donateurs et entretien de la motivation des donateurs historiques. 

Le projet de reconstruction des vitraux de la façade ouest de la Chapelle du Kreisker avec l'artiste 

Thomas Godin est ajourné. En l’absence de financement privé dédié, le Fonds de Dotation n’a pas 

les moyens d’engager une dépense estimée à 100 000 €.   



Au cours de cet exercice, le Fonds a fait le choix de thésauriser en vue des opérations d’importance 

en cours en 2025 et qui seront financées en 2026 : cours de padel et Lumières 2026-2027. 

 

4. Actions d’intérêt général financées par le fonds en 2025 et 

indication de leurs montants 

En 2025, la seule opération de financement du Fonds de dotation a porté sur l’opération LUMIERES 

2025-2026 : déambulation « Son et lumière » à travers Saint-Pol de Léon, de la cathédrale et de 

l’hôtel de ville à la chapelle du Kreisker. 

Cette intervention visant à promouvoir le patrimoine et la culture de la ville au niveau local et 

régional est parfaitement conforme à la vocation du Fonds de Dotation. 

Cette opération a été financée à hauteur de 25 000 € par un versement à la société ELECTROSON le 

15 décembre 2025.   

 

5. Personnes morales bénéficiaires des redistributions du fonds de 

dotation 

La personne morale bénéficiaire du Fonds de dotation, pour les montants et la destination 

indiqués au § 4., a été : 

Electroson Studio - 141 Avenue des Treilles - 34150 Aniane 
Contact : Nicolas KERN - nicolas@electroson.fr – 06 70 25 25 26 

  

mailto:nicolas@electroson.fr


6. Liste des libéralités reçues et affectations des donations pendant 

l’exercice 2025 

 

  



 

 

 

Annexes 

 

 

 

Rapport du Commissaire aux comptes – Exercice 2025 

(Établi par le cabinet « E&C Audit » – Brest) 

 

________ 
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